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COMPARATIF DES TECHNOLOGIES 
 

Injection / Boitier électronique EVO® 
 

 
 

- Procédé écologique réversible 
- Rapidité d’installation pas de coût de pose 
- L’appareil EVO® ne fait pas de bruit 
- Sans entretien 
- Pas de travaux de forage, pas de vibration 
- Pas d’injection de résines chimiques 
- Création d’une arase sous le bâtiment permet donc de traiter l’ensemble des murs 

de façades, murs de refends, les sols et les caves 
- Stoppe définitivement la cause de la remontée capillaire 
- Supprime la charge électrique créée par les passages d’eau  
- Corrige l’environnement 
- Possibilité de traiter partiellement ou totalement un bâtiment 
- Pas de gêne pour l’occupant 
- Pas de risque pour la santé du fait que l’appareil n’émet pas d’ondes  
- Procédé breveté (passage par les ministères de la santé et des armées) 
- Garantie de résultat par contrat écrit satisfait ou remboursé 
- Garantie RC Axe Assèchement fabriquant industriel + installateur en cas de non 

fonctionnement  
- Durée de vie du produit : + de 60 ans 
- L’installateur réalise des mesures de contrôles 12 à 24 mois après le début des 

travaux afin de suivre l’assèchement des murs selon le cahier des charges 
- Amélioration de l’isolation du bâtiment en supprimant la zone de déperdition 

calorique, l’air remplace l’eau dans les capillaires donc restaure le pouvoir isolant 
du mur  

 


